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APRÈS ART. 3 N° 85
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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 3, insérer l'article suivant:

Dans un délai de trois mois après la promulgation de la présente loi, le Gouvernement présente un 
rapport détaillant le coût global de ces dégradations ou destructions, des reconstructions et 
réparations induites, ainsi que l’argent rapporté à l’État et dépensé par lui dans le cadre des 
différentes peines et amendes infligées aux personnes condamnées dans le cadre de ces événements.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à mettre le gouvernement face à ses responsabilités, et à prendre les mesures 
qui s’imposent pour faire payer le coût des dégradations par les casseurs qui en sont responsables, et 
non par les contribuables qui en sont victimes.


